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A contrario, certaines communes comme celle de Riaz vont attendre les conclusions du 
Conseil d’Etat afin de mieux répondre à cette problématique. 
 
Actuellement, dans certains bâtiments publics et sportifs sis sur la commune de Villars-sur-
Glâne, il est mis à disposition uniquement des sachets de propreté pour l’évacuation des 
protections hygiéniques. 
 
Dans le cadre scolaire, un sondage a été réalisé auprès des directeurs et des directrices 
d’établissement primaire ainsi qu’auprès du corps enseignant. Il en ressort les constats 
suivants selon les établissements : 
 
1) Les filles d’école primaire indisposées préfèrent la discrétion et de prime abord, il n’y a, 

à ce jour, eu aucune demande d’élève auprès des enseignantes pour des protections 
hygiéniques ; 
 

2) Le corps enseignant souligne que la mise à disposition de protection serait une 
excellente idée pour les élèves de 7 et 8H. En effet et depuis quelques années, de plus 
en plus de filles sont réglées et souvent de manière irrégulière, ce qui peut être 
problématique. Ces dernières années des enseignantes ont mis à disposition des 
protections hygiéniques dans les toilettes des filles et force est de constater que ce 
matériel est utilisé. Une mise à disposition gratuite serait appréciée ; 
 

3) Les enseignantes ont, en principe, toujours une réserve de matériel à disposition au cas 
où mais elles trouveraient bien qu’il y ait éventuellement une réserve dans 
l’établissement et que les filles soient informées de la mise à disposition de ce matériel. 

 
A la lecture de ce qui précède, les avis sont partagés mais plaideraient en faveur d’une mise 
en place d'un libre accès aux protections hygiéniques (de type serviettes et tampons) dans les 
écoles, avec une mise à disposition adaptée à l'âge des élèves. 
 
Par ailleurs, cela nécessite la mise en place de moyens de communication indiquant aux 
jeunes filles la mise à disposition des protections hygiéniques à l’aide notamment d’outils 
visuels tels que affiches, pictogrammes, etc. Dans le cadre scolaire, la communication pourrait 
être faite par le centre de prévention sexuelle lors des interventions en 6H et 8H et par une 
information dans le bulletin d’information scolaire édité chaque année. 
 
 
III. CONCLUSION 
 
Le Conseil communal est sensible à la question de la précarité menstruelle et vous propose, 
une fois que l’étude de faisabilité sera réalisée par le canton en tenant compte des conclusions 
de celle-ci, d’étudier un projet de mise à disposition systématique de protections hygiéniques 
gratuites et en libre accès dans les toilettes des établissements publics, sportifs et scolaires 
communaux. 
 
En attendant, et comme cela se fait déjà au Centre scolaire de Villars-Vert, quelques boîtes 
avec du matériel pourront être installées dans les WC filles de chaque école dès la rentrée 
scolaire 2022/23. Nous pourrons, après quelques mois, évaluer plus précisément le besoin. 
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Le Conseil communal vous présente, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères 
générales et Messieurs les Conseillers généraux, l’assurance de sa parfaite considération. 

La Conseillère communale 
Responsable du dicastère de l’instruction publique 

Caroline Dénervaud 

Approuvé par le Conseil communal 
dans sa séance du 2 mai 2022 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

Le Secrétaire Le Syndic 

Emmanuel Roulin Bruno Marmier 
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